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Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

 
 

Séance du 
25 novembre 2024 

Le vingt-cinq novembre deux mil vingt-quatre à 18h35, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 19 
novembre 2024, s’est réuni sous la présidence de Monsieur Richard JACQUET, Maire. 
 

Étaient présents : Cédric VIGUERARD, Anne-Sophie DE BESSES, Albert NANIYOULA (arrivé à 19h41), Léon 
TAISNE, Karine BOTTE, Marie-Claude LAURET, Daniel BREINER, Carole HERVAGAULT, Ludovic GUIOT, 
Pascal MARIE, Monique INFRAY, Anthony LE PENNEC, Maryvonne DAVOT, Arnaud DAMIEN, Philippe 
MAUGER, Nadine DESCHAMPS, Danielle BERTRE, Guy COTTREZ, Chantal INFRAY 
 

Etaient absents avec pouvoir : Corentin LECOMTE à Cédric VIGUERARD, Manuella FERREIRA à Maryvonne 
DAVOT, Mourad AFIF-HASSANI à Monique INFRAY, Hervé LOUR à Chantal INFRAY 
Etaient absents : Olivier MOHLO, Stéphane BREHAM, William BERTRAND 
Secrétaire de séance : Monique INFRAY 
 

 

Date de convocation 
19 novembre 2024 

 
 

Nombre de Conseillers 
 

En exercice………. 
Présents …………   
Pouvoirs …………. 
Votants …...……    

27 

19 
04 
23 

 

Monsieur le Maire procède à l’appel. Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 
24.60 - DECISIONS BUDGETAIRES – BUDGET VILLE - Décision Modification n°3 – Exercice 2024 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Monsieur Le Maire propose de procéder à un correctif budgétaire sur le budget principal de la commune, décision modificative budgétaire n°3 
2024.  
 
Cette décision modificative N°3-2024 trouve son équilibre à (+) 13 539,00 € en section de fonctionnement et à (+) 37 489,58 € en section 
investissement. 
 
En recettes de fonctionnement : 
 
Le chapitre 013 – Atténuations de charges, se voit augmenté de (+) 10 133,00 € correspondant à des remboursements constatés de 
l’assurance du personnel. 
 
Le chapitre 70 – Produits ses services, du domaine et ventes diverses, se voit augmenté de (+) 13 539,00 € correspondant au remboursement 
par l’agglomération de la taxe foncière du nouveau pôle petite enfance. 
 
Le chapitre 73 - Impôts et taxes, se voit diminué de (-) 40 133,00 € correspondant à l’ajustement des droits de mutation suite à la notification 
 
Le chapitre 74 – Dotations et participations, se voit augmenté de (+) 30 000,00 € correspondant à l’inscription d’une subvention de 
fonctionnement liée aux fonds locaux de la CAF. 
 
En dépenses de fonctionnement : 
 
Le chapitre 011 – Charges à caractère général, se voit augmenté de (+) 6500,00 € correspondant à un transfert de crédits depuis le chapitre 
65 afin de financer une partie de l’audit des services. 
 
Le chapitre 012 – Charges de personnel, se voit augmenté de (+) 13 539,00 € correspondant à un ajustement des charges GUSO, CNAS, et 
de l’enveloppe de remboursement du renfort PVD. 
 
Le chapitre 65 – Autres charges de gestion courante, se voit diminué de (-) 6500,00 € correspondant au transfert de crédits vers le chapitre 
011. 
 
En recettes d’investissement : 
 
Le chapitre 13 – Subventions d’investissement, se voit augmenté de (+) 37 489,58 € correspondant à l’inscription des subventions liées aux 
travaux de transformation de l’ex-CIC en librairie (20 000,00 € de fonds LEADER et 17 489,58€ de fonds de concours « Résorption de la 
vacance commerciale »). 
 
En dépenses d’investissement : 
 
Le chapitre 21 – Immobilisations corporelles, se voit augmenté de (+) 32 839,58 € correspondant pour (+) 37 489,58 € aux subventions 
affectées pour les travaux de la librairie et pour (-) 4 650,00 € au transfert de crédits vers le chapitre 16. 
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Le chapitre 16 – Emprunts et dettes assimilées, se voit augmenté de (+) 4 650,00 € correspondant à l’inscription de la première mensualité 
de l’emprunt à taux zéro de la CAF pour la construction du nouveau Tremplin (montant total du prêt de 32 500€ sur 7 ans). 
 
 
- Vu le Code général des collectivités territoriales,  
- Vu le Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique 
- Vu l’instruction comptable codificatrice  M57, et les décrets d’application  
- Vu le Projet de décision modificative n°3/2024 transmis 
 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
- D’ADOPTER la Décision Modificative Budgétaire N°3/2024 par chapitre suivant l’annexe de vote jointe à la délibération. 
 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité : 
 
 
 
 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé avec nous au registre les membres présents. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Certifié conforme et exécutoire 
        Le Maire de Pont de l’Arche.  

Le/La secrétaire de séance      Richard JACQUET 

 

Votants 23 

Pour 23 

Contre - 

Abstention - 
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